
 

Organisation intergouvernementale 

pour les transports internationaux 

ferroviaires (OTIF) 

 

Zwischenstaatliche Organisation 

für den internationalen 

Eisenbahnverkehr (OTIF) 

 

Intergovernmental Organisation  

for International Carriage  

by Rail (OTIF) 

  

 

 

Berne, 28 janvier 2014 
 

 
 

Groupe de travail 

« Révision des RU CUV » 
 

 
2

e
 session 

Compte rendu 
 

 

 



 

 



3 

G:\Recht\CUV\Questions juridiques\Groupe de travail révision CUV – 2e session\CUV_2e session_compte rendu_f.doc  

Table des matières 

DELIBERATIONS 4 

1. Ouverture de la session 4 

2. Élection du président 4 

3. Approbation du compte-rendu de la 1
ère

 session du groupe de 

travail 4 

4. Discussion du projet de nouvelle proposition de l’OTIF 4 

4.1 Article 2, lettre c) – modification de la définition du détenteur 4 

4.2 Article 2, lettre d) – introduction d’une définition de l’entité 

chargée de l’entretien dans les RU CUV 5 

4.3 Nouveau § 3 de l’article 9 – premier alinéa 5 

4.4 Nouveau § 3 de l’article 9 – deuxième alinéa 6 

4.5 Complément à apporter au rapport explicatif de l’article 13 des RU 

CIM 7 

4.6 Proposition de la Slovaquie – modification de l’article 7 des 

RU CUV 8 

5. Procédures ultérieures 8 

6. Clôture de la session 9 

LISTE DES PARTICIPANTS 10 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 

G:\Recht\CUV\Questions juridiques\Groupe de travail révision CUV – 2e session\CUV_2e session_compte rendu_f.doc 

DELIBERATIONS 

1. Ouverture de la session 

M. Davenne, Secrétaire général, a ouvert la session et souhaité la bienvenue aux experts des 

États, des autorités nationales de sécurité et des parties prenantes présents lors de cette 

2
e 
session du Groupe de travail CUV.  

2. Élection du président 

Le Groupe de travail a élu le Secrétaire général à la présidence de la 2
e
 session du Groupe de 

travail CUV. 

3. Approbation du compte-rendu de la 1
ère

 session du groupe de travail 

Le Groupe de travail a approuvé le compte rendu de la 1
ère

 session (Berne, 17.10.2014) avec 

les corrections demandées par D, le 26 novembre 2013. 

4. Discussion du projet de nouvelle proposition de l’OTIF 

- Doc. CUV 2/2 – Nouvelle proposition de l’OTIF 

- Doc. CUV 2/3 – Analyse des contributions reçues sur la révision des RU CUV 

- Doc. CUV 2 – Document de séance – Document de réflexion : Œuvrer en 

faveur de la sécurité juridique pour l’échange des véhicules 

D’une manière générale, il peut être retenu de cette 2e session que, de l’avis du Groupe de 

travail, il était nécessaire de discuter des modifications proposées par le Secrétariat de l’OTIF 

dans son document CUV 2/2, modifications qui pourraient être portées pour tout ou pour par-

tie dans les RU ATMF.  

4.1 Article 2, lettre c) – modification de la définition du détenteur 

Le SG a souligné que la modification de la définition du détenteur proposée dans le document 

du Secrétariat avait pour but d’aligner cette définition sur celle qui figurait dans les RU 

ATMF. 

D s’est interrogée sur la nécessité de modifier la définition du détenteur dans les RU CUV, les 

modifications proposées étant minimes. Par ailleurs, dans la version allemande, le terme de 

« Wagen » (véhicule) a été remplacé par celui de « Fahrzeug » (véhicule). Or, les CUV 

traitent du contrat d’utilisation des véhicules (« Verträge über die Verwendung von 

Wagen »). Le terme de « Wagen » doit par conséquent être maintenu dans la version 

allemande des RU CUV. D a de plus critiqué la suppression du terme « dauerhaft » (« de 

manière durable ») qui doit également être maintenu dans la définition du détenteur dans les 

RU CUV. 

La CER, soutenue en cela par l’UIC et le CIT, s’est exprimée en faveur du maintien dans les 

RU CUV de la formulation « droit de disposition » en lieu et place de la formulation « droit 

de l’utiliser » proposée. En effet, c’est l’entreprise ferroviaire qui utilise le véhicule, le déten-

teur étant celui qui met le véhicule à disposition.  
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Le CIT a, par ailleurs, relevé que le terme « die Stelle » (‘l’entité’) était problématique d’un 

point de vue juridique, du moins en ce qui concerne la version allemande. 

La Commission européenne a précisé ne pas avoir de problème avec la définition proposée 

en anglais par le Secrétariat, cette définition figurant aussi dans le droit de l’UE. 

F s’est déclarée assez satisfaite avec la définition proposée par le Secrétariat, « la personne ou 

l’entité » étant toutefois à remplacer par « la personne physique ou morale ». 

Le Secrétariat prendra en compte ces différents commentaires, notamment sur les questions 

linguistiques. 

4.2 Article 2, lettre d) – introduction d’une définition de l’entité chargée de l’entretien 

dans les RU CUV 

Le SG et D ont attiré l’attention des délégations sur les discussions actuellement en cours au 

sein du WG TECH (groupe de travail de la Commission d’experts techniques) quant à la 

révision des RU ATMF et à une éventuelle suppression de la définition de l’ECE des RU 

ATMF, cette définition étant liée à l’inscription dans un registre alors que tous les États 

membres de l’UE n’étaient pas des États parties des RU ATMF.  

Compte tenu notamment de ces développements, D s’est demandé comment serait libellée la 

définition de l’ECE qui serait éventuellement proposée pour les RU CUV. Elle a répété qu’à 

son avis il n’était ni très utile d’introduire une définition de l’ECE dans les RU CUV ni 

d’ailleurs très utile de réviser les RU CUV. 

F a en revanche estimé important que la définition de l’ECE soit assise dans les RU CUV. 

Le SG a expliqué que, en fonction des discussions au sein du WG TECH et de la Commission 

d’experts techniques, deux solutions étaient envisageables au niveau des RU CUV. La 

première consisterait à formuler la définition de l’ECE sans faire référence à des dispositions 

particulières des RU ATMF. La seconde serait de ne pas introduire de définition de l’ECE 

dans les RU CUV, l’ECE étant déjà définie dans les RU ATMF.  

4.3 Nouveau § 3 de l’article 9 – premier alinéa 

En ce qui concerne l’alinéa 1 du nouveau paragraphe 3 tel que proposé dans le document 

CUV 2/2, les avis suivants ont été émis :  

– l’alinéa 1 était très pertinent ; dans le champ d’application des RU CUV, l’ECE 

détenteur devait effectivement être considérée comme un préposé du détenteur 

(CER/UIP/UIC) ; 

– l’alinéa 1 était peu pertinent car il ne contenait qu’une simple définition et ne 

déterminait pas si et à quelles conditions le détenteur répondait de l’ECE (D) ; 

– en tout état de cause, le fait de limiter l’application de cette disposition au champ 

d’application des RU ATMF posait  problème (D, UIP, CER) ; il fallait se limiter à 

prévoir que s’il y avait une ECE, elle était préposée du détenteur (UIP). 
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La Commission européenne a confirmé être d’accord quant au fond avec la proposition sug-

gérée à l’alinéa 1 par le Secrétariat. Il semblait toutefois que le renvoi aux RU AMTF pouvait 

effectivement poser quelques problèmes.  

Compte tenu de ces discussions, le SG a suggéré de supprimer la restriction au champ 

d’application des RU ATMF, puisque les États membres de l’UE qui n’appliquaient pas les 

RU ATMF appliquaient la règlementation de l’UE. 

4.4 Nouveau § 3 de l’article 9 – deuxième alinéa 

D a été d’avis que ces questions de droit public devaient être réglées dans les RU ATMF et 

pas dans les RU CUV. Par ailleurs, l’alinéa 2 proposé reflétait en fait l’article 15, § 3 des RU 

ATMF qui prévoyait que «l’ECE devait garantir que des informations fiables concernant les 

données et processus de maintenance soient mises à la disposition de l’exploitant ferro-

viaire ». D s’est donc interrogée sur la nécessité de prévoir une disposition en ce sens dans les 

RU CUV et si le secteur ferroviaire, et plus particulièrement l’UIC et l’UIP, en avait réelle-

ment besoin.  

Pour la CER, il paraît nécessaire de créer un pont entre les RU CUV et les RU ATMF. 

Pour l’UIP et la CER, cet alinéa posait un problème d’application dans la pratique, puisqu’il 

sera impossible de désigner une ECE pour chaque contrat d’utilisation, les wagons échangés 

entre entreprises ferroviaires pouvant être soumis à différents contrats d’utilisation au cours 

d’une même chaîne de transport. L’ECE, quant à elle, ne changeait pas avec chaque contrat.  

Pour la CER et l’UIC, il n’appartient pas au contrat de définir une ECE pour chaque wagon ; 

en revanche cette ECE était enregistrée dans une base de données (registre) et il appartenait 

au détenteur de faire enregistrer cette ECE dans la base de donnée. 

La CER a remarqué qu’il y avait une erreur de copier-coller dans le document CUV 2/3 du 

21 janvier 2014 (page 9, colonne de droite, libellé proposé par la CER) : le deuxième para-

graphe (« Il incombe au détenteur dans le contrat défini à l’article premier de désigner toutes 

les ECE assignées aux véhicules ferroviaires dont il a la charge et de s’assurer que les 

échanges d’informations entre ECE et entreprises ferroviaires sont conformes aux disposi-

tions des ATMF. ») devrait être supprimé. 

La Commission européenne a observé qu’il était bon de clarifier la responsabilité du déten-

teur de désigner une ECE, mais qu’une autre solution que le contrat d’utilisation pouvait 

éventuellement être trouvée. 

Sur la question des mentions à faire figurer au contrat, F a partagé l’avis de la CER et de la 

Commission européenne. En effet, les choses pouvaient évoluer et il n’était pas facile de 

communiquer ces changements par des avenants au contrat. En revanche, en ce qui concerne 

les registres, F n’est pas favorable à ce que le registre fasse foi, étant donné qu’il s’agissait 

seulement d’un registre administratif. Les entreprises ferroviaires et les détenteurs devaient 

donc s’organiser pour que les informations soient échangées par tout autre moyen.  

F a donc proposé de libeller le nouveau paragraphe 3 de l’article 9 comme suit : 

« § 3 L’entité chargée de l’entretien (ECE) est considérée comme une personne au 

service de la quelle le détenteur recourt pour l’entretien du véhicule. 
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Il incombe au détenteur de désigner une ECE et de prévoir au contrat défini à 

l’article premier les moyens mis en œuvre pour assurer les échanges 

d’information entre l’ECE et l’entreprise ferroviaire, conformément aux pres-

criptions des ATMF. »  

Les avis suivants ont été exprimés sur la proposition de F et plus particulièrement son ali-

néa 2 : 

Pour D, I, l’UIC et le CIT, de nombreuses questions réglées dans le CUU ne le sont pas for-

cément dans les RU CUV ; il faudrait attendre l’évolution des discussions sur les ATMF en ce 

qui concerne l’interface entre l’ECE et le détenteur, et ensuite seulement voir ce dont le sec-

teur aurait besoin dans le cadre des RU CUV: 

Pour la CER, les RU AMTF définissaient des obligations claires qu’il fallait traduire quelque 

part et le contrat semblait être la bonne place pour le faire. 

La Commission européenne a précisé que la proposition de F semblait à première vue accep-

table. Elle a néanmoins soutenu la proposition de D, à savoir d’attendre l’évolution des dis-

cussions sur la révision des RU ATMF, et ensuite seulement de voir s’il était nécessaire de 

modifier les RU CUV. 

D a maintenu ses réserves sur la modification des RU CUV.  

Le SG a donc proposé de poser les questions débattues au 4.3 et 4.4 au prochain WG TECH 

qui doit se tenir à Bonn le 5 février 2014 et de reporter au Groupe de travail les résultats des 

réflexions du WG TECH. 

4.5 Complément à apporter au rapport explicatif de l’article 13 des RU CIM 

Le SG a renvoyé les délégations au point 5 de document CUV 2/2 et rappelé que lors des dis-

cussions sur la PTU WAG (6
e
 session de la Commission d’experts techniques, Genève, 

12 juin 2013), il était apparu nécessaire d’assurer la conformité de l’Appendice I, 6
e
 point de 

la version révisée de cette PTU avec l’article 13 des CIM. Les dispositions de l’article 13 des 

RU CIM assuraient un cadre clair de responsabilité entre l’expéditeur et le chargeur, qui per-

mettait de faire porter sur l’expéditeur les conséquences d’un chargement défectueux de sa 

part. Pour autant, l’étendu de cette responsabilité et son articulation avec l’obligation pour 

l’entreprise ferroviaire de veiller à la circulation en sécurité du train n’était pas explicitée. Le 

Secrétariat a donc proposé de préciser cette articulation en ajoutant un paragraphe au rapport 

explicatif consacré à l’article 13 des RU CIM. 

La CER et l’UIC ont été d’avis que l’ajout proposé répondait bien aux questions posées lors 

de la 6
e
 Commission d’experts techniques. 

D a relevé que le droit de la COTIF ne connaissait pas de « système de gestion de la sécuri-

té ».  D a par ailleurs émis une réserve générale sur l’ajout proposé par le Secrétariat et pren-

dra le temps d’analyser cette proposition.. 

Le CIT a également rappelé que l’article 13 des RU CIM se basait sur le contrat de transport 

et qu’il fallait éviter que des obligations supplémentaires incombent au transporteur.  
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Le Président a invité tous les membres du Groupe de travail à adresser au Secrétariat leurs 

commentaires sur la proposition figurant au chiffre 5 du document CUV 2/2. 

4.6 Proposition de la Slovaquie – modification de l’article 7 des RU CUV 

F a été d’avis que le régime de responsabilité de l’article 7  dont la rédaction n’a pas tenu 

compte des évolutions du cadre juridique désormais en vigueur, engendrait actuellement un 

déséquilibre juridique, source d’un important contentieux, auquel il convenait de remédier. 

Cependant, avant que le groupe de travail ne propose de modification de cet article, F a ac-

cueilli favorablement l’idée que ce sujet fasse préalablement l’objet d’une discussion appro-

fondie par le secteur dans le cadre du CUU, afin qu’une définition plus précise puisse être 

apportée au CUU quant à la notion de faute et de cause. F a toutefois souligné les impératifs 

dictés par le calendrier de l’OTIF, en faisant remarquer que le groupe de travail devrait 

prendre position d’ici le mois d’avril si le secteur ne s’était pas entendu d’ici là. L’UIC et 

l’UIP ont partagé l’avis de F quant à l’idée de privilégier, autant que possible, les discussions 

au sein du CUU et précisé que le comité commun du CUU avait adressé, en novembre 2013, 

une lettre en ce sens au SG.  

D a rappelé avoir émis une réserve au sujet de cette modification lors de la 1
ère

 session du 

Groupe de travail (v. procès-verbal, p. 8). 

Le SG a insisté sur le fait que, faute d’un accord rapide dans le cadre du CUU, il n’était pas 

envisageable d’inclure ce point dans le processus de révision des RU CUV. 

La CER a souligné qu’il ne fallait pas oublier que les CUV concernaient plus que les seuls 

wagons de marchandises et a rappelé qu’il importait de résoudre le problème causé par le li-

bellé actuel de l’article 7, § 1 des CUV. 

 

Document de réflexion : Œuvrer en faveur de la sécurité juridique pour l’échange des 

véhicules  

Le SG a précisé que ce document serait envoyé à tous les participants du Groupe de travail. À 

ce stade, il s’agissait seulement - comme son titre l’indique - d’un document de réflexion sur 

le marquage des voitures porté à la connaissance du Groupe de travail avant d’être discuté 

lors WG TECH qui se tiendra à Bonn au début du mois du 5 février 2014, ainsi que dans le 

cadre du séminaire commun ERA/OTIF du 6 février 2014 .  

Le secteur a réaffirmé l’importance d’avoir une annexe technique dans les STI sur les mar-

quages permettant d’assurer l’interchangeabilité des véhicules.  

5. Procédures ultérieures   

Calendrier des travaux 

Le compte rendu provisoire de la 2
e
 session du Groupe de travail sera envoyé, le  

17 février 2014, aux participants à la session, qui disposeront jusqu’au 7 mars 2014 pour 

informer le SG par écrit de toute correction qu’ils désirent voir apporter à ce compte rendu.  

Le Groupe de travail tiendra une 3
e 
session à Berne, le 9 avril 2014.  
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En fonction du résultat des discussions au sein du WG TECH au sujet de la révision des RU 

ATMF, le Secrétariat enverra les documents pour cette 3
e
 ession au plus tard le 

10 mars 2014. 

6. Clôture de la session 

Le Président a clôturé la session en remerciant tous les experts présents pour leur 

participation active. Il a exprimé l’espoir que le Groupe de travail pourra trouver une solution 

adéquate à ces questions. 
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